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BAT 012

ÉCOLE CARON


Horaire : 
08:13

11:33


12:53

15:10
CIRCUIT D'AUTOBUS 121
Voyage : 
RANG ST-PAUL / ROUTE MERCIER


PRIMAIRE
Transport: 
A.M. 7:45
P.M. 15:04
Arrêts : Rang St-Paul (98 à 635), Route Mercier (108 à 253), Route St-Léon (446 à 654), Route St-Léon / Du Ruisseau, Route St-Léon (298 à 380), Ave Du Parc (189 à 240), Ave Du Parc / St-Augustin, Castonguay / Ave du Parc, Du Parc (108 à 117), Ave du Parc, Guérette / Ave du Parc, Ave du Parc / Gendron
CIRCUIT D'AUTOBUS 122
Voyage : 
RANG ST-JOSEPH / ST-GUILLAUME SECT BOULIANNE 



PRIMAIRE
Transport: 
A.M. 7:43
P.M. 15:04

Arrêts : Rang St-Joseph (1 à 288), St-Augustin (67 à 139), St-Guillaume / Bois-Joli, Rang St-Guillaume (47 à 321), Rang Couturval (106 à 146), St-Guillaume / D’Auteuil, Des Mélèzes / Des Saules, Des Mélèzes, Morency
CIRCUIT D'AUTOBUS 123
Voyage : 
QUATRES-VENTS / ROUTE 132 



PRIMAIRE
Transport: 
A.M. 7:43
P.M. 15:04

Arrêts : Route 132 Ouest (790 à 890), Soleil d’or, Aux Quatres-Vents, Rang St-Guillaume (407 à 511), Route 132 Ouest (640 à 664), Perron (7 à 11), Labonté (4 à 9), Du Pont Couvert / Route 132 Ouest, Route 132 Ouest (446 à 606), St-Benoit Ouest (164 à 359), Bellevue / Des Forges, Bellevue / McNicole, des Forges / McNicole, Des Forges (106 à 177)
CIRCUIT D'AUTOBUS 124
Voyage : 
STE-IRÈNE



PRIMAIRE
Transport: 
A.M. 7:26
P.M. 15:04

Arrêts : Des Cristaux (1 à 15), De La Montagne / De La Boule de Neige, Rang 4 et 5 (233 à 264), Principale / Lavoie, Principale / De La Fabrique, 5e et 6e Rang (77 à 417), Route Ste-Irène (18 à 37), De La Grande Ligne (389 à 909), Rang St-François (1 à 164), De La Grande Ligne / St-Joseph
CIRCUIT D'AUTOBUS 127
Voyage : 
SECTEUR OUEST


PRIMAIRE -> MATERNELLE
Transport: 
A.M. 7:29
P.M. 15:04

Arrêts : Embarquement au domicile

CIRCUIT D'AUTOBUS 128
Voyage : 
SECTEUR EST


PRIMAIRE -> MATERNELLE
Transport: 
A.M. 7:32
P.M. 15:04

Arrêts : Embarquement au domicile
CIRCUIT D'AUTOBUS 407
Voyage : 
TRANSFERT VERS CARON



PRIMAIRE
Transport: 
A.M. 8:03
P.M. 15:04

Organisation : transfert en am de l’école Ste-Ursule vers l’école Caron
                                                               transfert en pm de l’école Caron vers l’école Ste-Ursule
IMPORTANT
Pour les élèves résidant dans le bassin de l’école Ste-Ursule voir les circuits de la bâtisse 040 / École Ste-Ursule.
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